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L'EXEMPLE DE L'ITALIE 
Certains Français s'imaginent que 

leur « libération » par les « Alliés » 
aurait pour conséquence immédiate, 
inévitable, la suppression de toutes 
restrictions et le retour à la vie facile 
d'avant-guerre. Ce sont ceux qui 
croient aux fallacieuses promesses des 
radios anglo-américano-dissidentes. 

Mais de ces promesses à la réalité 
il y a loin. 

Il est un pays — sans parler de 
l'Afrique du Nord, où, d'ailleurs, rè-
gne la disette — qui a déjà été « li-
béré », lui, tout au moins en partie : 
c'est l'Italie. Quelle y est donc la 
situation depuis trois mois et plus 
d'occupation anglo-américaine ? Lais-
sons parler les journaux d'outre-Man-
che, qui ne seront certainement pas 
suspects de voir à plaisir les choses 
en noir. 

Voici le correspondant du « Daily 
Mail » qui maude à son journal : « 11 
faut avouer que beaucoup de promes-
ses faites par les « Alliés » à leur 
arrivée n'ont pas été remplies et que 
beaucoup d'espoirs ont été déçus. Les 
éléments communistes trouvent, d'ail-
leurs, dans la misère des Italiens, un 
levain de propagande... » 

Au tour du correspondant du « Ti-
mes », qui rapporte ceci : « La ra-
tion de pain est de 142 gr. 5 par jour. 
Tous les vivres se paient 40 fois le 
prix imposé. Les classes pauvres de la 

population sont en proie à la famine. 
Partout, les fruits, notamment les 
noix, remplacent le pain, etc.. » Et 
ce même correspondant de conclure 
ainsi son compte rendu : « Les Anglo-
Américains ont créé dans la péninsule 
un chaos dont les effets physiologi-
ques se font terriblement sentir. Des-
truction et famine régnent dans le 
pays, et ce ne sont pas pour les autres 
peuples qui en sont témoins des faits 
de nature à leur faire souhaiter notre 
venue. » 

Encore un témoignage ? Nous l'em-
prunterons à Radio-Alger, qui, der-
nièrement, dépeignait en ces-termes 
la vie des Napolitains : « Leur vie 
est de plus en plus précaire. Un ou-
vrier ne gagne pas en une journée le 
prix d'un œuf. Chaque jour, les prix 
montent en flèche, accentuant la pro-
létarisation de la population, dont la 
plus grande partie vit sur la troupe. 
Les personnes de la haute bourgeoisie 
cherchent à laver le linge de soldats. 
De nombreux mendiants traînent dans 
les rues. » 

Bornons-nous à ces citations. Elles 
suffisent, n'est-ce pas ? Et se passent 
de commentaires. 

Voilà la « libération » ! Voilà quel-
ques-uns de ses bienfaits immédiats, 
car il y en a d'autres, et dont les 
Italiens n'ont pas à se féliciter da-
vantage. 
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i N r o ÏR m A ir ir^s 
Le gouvernement rend hommage 

à la gendarmerie 
En vue de rendre hommage nu dé-

vouement dont ne cessent de faire 
preuve les forces du maintien de l'or-
dre, le chef du gouvernement vient de 
décorer un certain nombre d'officiers, 
de sous-officiers et de militaires de la 
gendarmerie qui se sont signalés ou 
qui ont trouvé la mort au cours de 
bombardements ou de la lutte contre 
le banditisme. 

C'est ainsi que le colonel de gendar-
merie du Meige a été nommé officier 
de la Légion d'honneur." Plusieurs 
croix de chevalier ont été décernées, 
en outre, à titre posthume, à un ad-
judant de gendarmerie et à deux gen-
darmes. 

Des médailles militaires ont été, 
d'autre part, décernées, à titre posthu-
me ou à titre exceptionnel, à une quin-
zaine de gendarmes morts ou blessés 
dans l'accomplissement de leur devoir. 

Le colonel Bonhomme 
meurt subitement 

dans une clinique de Nîmes 
Le colonel Bonhomme, officier d'or-

donnance du Maréchal, est mort subi-
tement d'une embolie, à la clinique 
des Franciscains, à Nîmes, où il était 
en traitement. 

Le colonel Bonhomme revenait d'une 
mission dont l'avait chargé le chef de 
l'Etat dans les régions sinistrées du 
Sud-Est et avait été victime d'un acci-
dent d'automobile. Blessé au genou et 
à la tête, son état n'inspirait alors 
aucune inquiétude et rien ne laissait 
prévoir cette mort tragique. 

Le colonel Bonhomme, qui était l'un 
des plus anciens collaborateurs du 
Maréchal, s'était dépensé sans compter 
pour apporter les paroles de réconfort 
du Chef de l'Etat aux sinistrés, dans 
les régions dévastées par les raids 
anglo-américains. 

Son dévouement avait été maintes 
fois apprécié dans l'Ouest de la Fran 
ce, dans le Nord et la région pari-
sienne. 

Un accord économique 
entre les Etats-Unis et l'U.R.S.S. 

pour l'après-guerre 
Aux termes d'un accord conclu entre 

le président Roosevelt et l'U.R.S.S., 
les Etats-Unis fourniraient à celle-ci, 
après la guerre, pour dix milliards 
de dollars de produits manufacturés 
et notamment des machines. 

Remaniement ministériel 
M. Paul Marion, secrétaire d'Etat 

à l'information, est nommé secrétaire 
d'Etat auprès du Chef du gouverne-
ment. 

M. Philippe Hehriot est nommé se-
crétaire d'Etat à l'information et à 
la propagande. 

D'autre part, M. Pierre Cathala. 
ministre secrétaire d'Etat à l'écono-
mie nationale et aux finances, est 
chargé d'assurer par intérim les fonc-
tions de secrétaire d'Etat à l'agricul-
ture et au ravitaillement, où il rem-
place M. Bonnafous, dont la démis-
sion est acoptée. (Interfrance). 

peu de BBtots... 

S Victor-Emmanuel a conféré à Sta-
line l'ordre de l'Annonciade, la plus 
haute distinction de l'ex-monarchie 
italienne. Staline devient ainsi le cou-
sin du roi. 

9 On a arrêté à Bourg un gardien de 
la paix, Robert Gillat, 24 ans, surpris 
en flagrant délit de vol dans un ma-
gasin. 

® L'aviation anglo-américaine a bom-
bardé, jeudi et vendredi, différentes 
localités situées aux environs d'une 
ville importante du nord de la Man-
che, détruisant de nombreuses maisons 
d'habitation. Le nombre des victimes 
s'élève k 17. morts it une dizaine de 
'blessés. 

© Les Forts des Halles de Paris ont 
offert au Maréchal, chef de l'Etat, une 
magnifique canne et une plaque en 
argent de leur corporation. 

9 Un paysan de Vieu-d'Izenave (Ain), 
M. Pierre Musy, a mis au point un 
projet expérimental qui lui a permis 
de réaliser la greffe du bois sur le 
métal. 

9 Un prélat italien, Mgr Toricelia, 
directeur du journal « Il Corrière », 
habitant Agen, a été assassiné ven-
dredi à son domicile par deux indi-
vidus qui.se sont enfuis à bicyclette. 

• La princesse Cantacuzène, présiden-
te de l'Association nationale des fem-
mes roumaines, a été reçue à Vichy 
par le Maréchal de France, chef de 
l'Etat. . 
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e^HOR 
SOLIDARITE LEGIONNAIRE 

Une petite cérémonie familière s'est 
déroulée le 1er janvier dans le local 
des Dames Noires où, sous le patro-
nage de la Municipalité, a été créé 
depuis un an le Foyer Municipal, qui 
offre aux vieillards, pendant les temps 
froids, chaleur, abri et distractions. 

Le Chef départemental de la Légion 
Française des Combattants, accompa-
gné de quelques collaborateurs et des 
Dames S.M.S., apportait aux vieillards 
présents ■— une trentaine environ — 
quelques douceurs : gâteaux, petits 
pains, cigarettes, tasses de chocolat, 
etc... Très simplement, le Chef de la 
Légion a exprimé aux vieillards les 
sentiments "de solidarité qui donnent 
toute sa valeur à cette cordiale réu-
nion, et l'on était heureux de consta-
ter la joie que cette attention frater-
nelle causait à ces braves gens. Quant 
aux quelques habitués du Foyer Muni-
cipal qui n'étaient pas présents, ils 
ne seront pas oubliés puisque les Da-
mes S.M.S. de la Légion leur appor-
teront à domicile l'équivalent de ce 
qu'ils auraient reçu s'ils avaient été 
là. 

Ajoutons que la Légion entend s'in-
téresser d'une façon suivie à cette 
œuvre. Taudis que la généreuse hos-
pitalité des Sœurs Noires offre asile 
aux vieillards, la Légion — en plein 
accord avec la Municipalité et le con-
cours du Secours National — se pro-
pose de leur fournir régulièrement des 
cartes, dés jeux, des journaux et, dans 
la mesure du possible, un bon goûter 
hebdomadaire. 

Nécrologie 
C'est avec un Vif regret que nous 

avons appris le deuil cruel qui vient 
de frapper notre ami, M. le Comman-
dant Delmas, en la personne de sa 
mère, décédée jeudi, à l'âge de 80 ans. 

Les obsèques de la regrettée dispa-
rue ont été célébrées samedi à 14 h. 30 
au milieu d'une nombreuse assistance 
qui a témoigné à la famille de vives 
sympathies. Nous adressons à M. le 
Commandant Delmas, à Mme Delmas, 
à leur fils, à tous les parents nos bien 
sincères condoléances. 
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FOOT-BALL ASSOCIATION 
Stade Cadurcien I ~bat A.S. Montal-

banaise I (2 buts à 1). 
En accomplissant l'exploit de battre 

les Amateurs Montalbanais sur leur 
terain, l'équipe du Stade a reconquis 
un peu de son prestige, qu'un passé 
récent et difficile avait sérieusement 
entamé. 

Il est regrettable pour le public de 
Cahiers que ce résultat marquant soit 
acquis à l'extérieur, ce qui n'est qu'un 
plus grand mérite pour le vainqueur. 

Montauban présentait une formation 
amputée de Moutéro, Meriuo et Ricard. 
Cahors était privé des services de Ra-
mon, Cutilles, Corbran, Laurent, Four-
nier et du gardien de but. Pailler. 

Malgré leur lourd handicap, les Sta-
distes surent bien se défendre et même 
se montrer dangereux jusqu'au coup 
de sifflet final. 

Dimanche 16 courant, l'équipe lru 

du Stade Cadurcien sera opposée sur 
le Stade Lucien-Desprats à l'équipe 
correspondante de Lardenne Athlétic-
Club. 

Nous reparlerons de cette rencontre 
dans une prochaine chronique spor-
tive. 

n 

DISTRIBUTION DES LÉGUMES 
DU MARCHÉ DE CAHORS 

Chronique du Ëot 

Association des retraités 
militaires proportionnels 

Paiement des cotisations 
pour 1944 

Les membres de l'asseeiation du 
.département du Lot sont informés que 
M. Mazas, président de l'association de 
la Haute-Garonne, sera de passage à 
Cahors, ainsi que son trésorier, M. 
Sotom, le dimanche 16 janvier 1944. 

Les cotisations seront reçues au 
café Alsace-Lorraine, chez le camarade 
Bénech, le dimanche matin de 10 h. .10 
à 12 h. et l'après-midi de 14 h. S0 à 
16 h. 

Les membres de l'association du 
Lot, qui pour une raison quelconque 
ne pourraient venir à Cahors ce jour-
là, s»mt i*TÎtés à Terser leur cotisation 
a M. Valadié, mairie <e Cah»rs, avant 
1» 16 janvier. 

Le montant de la cotisation pour 
1»44 eit ainsi fixé : R.M.l».. 2'l fr. ; 
Veuves de R.M.P., 15 fr. 

Mordus par un chat enragé 
M me Baudel, propriétaire à « La 

Bergerie » (Luzech), se trouvait dans 
sa salle à manger avec ses deux fils 
âgés de" 15 et 22' ans, lorsque le chat 
de la maison, se précipitant sur elle, 
la mordit cruellement. 

Ses fils, ayant voulu s'interposer 
furent également mordus, puis le chat 
se roula en d'atroces contorsions et 
mourut aussitôt. 

Un médecin «t un vétérinaire appe 
lé» ont conelu à un cas suspect de 
rage. Les victimes ont été dirigées sur 
Pari» pour être soumises, au traitemtut 
de l'Institut Pasteur. 

Réouverture 
de la cabine téléphonique 

de Thégra (Lot) 
La eabin» téléphonique de Thégra, 

par Gramat, est, depuis le 1" janvier 
1944, ouverte à nouveau au service. 

Le Préfet du Lot communique : 
A la suite de la démission de M. La-

grange, chargé de la distribution des 
légumes au Marché de Cahors, j'ai été 
amené à faire appel au Groupement 
Unique départemental tPatlirt, ' dont 
M. Dubernet de Garros \££t.jji Prési-
dent, pour organiser ce service en 1944 
en liaison avec un adjudicataire char-
gé des opérations matérielles de distri-
bution. 

Il est bien évident que cette distri-
bution reste subordonnée aux arriva-
ges que le nouvel organisme s'efforcera 
d'augmenter dans toute la mesure de 
ses moyens. 

Mais son concours permettra aux 
consommateurs d'obtenir un approvi-
sionnement de légumes et de fruits 
équitable et régulier chez tous le;; re-
vendeurs de Cahors sans avoir à faire 
la queue. 

AUX INDUSTRIELS 
ET COMMERÇANTS 

L'Inspecteur du Travail communi-
que : 

Le remboursement aux employeurs, 
des indemnités dont les charges in-
combent à l'Etat, en application de 
l'arrêté du 10 septembre 1943, relatif 

l'indemnisation du personnel des 
Etablissements fermés en application 
de l'arrêté du 3 décembre 1943 sur la 
réduction de consommation électrique, 
sera effectué sur production d'étals 
nominatifs. 

Pour permettre une présentation 
rapide des demandes de rembourse-
ment du mois de décembre, avant la 
clôture de l'exercice 1943, les étals 
ifférents à ce mois devront parvenir, 
avant le 15 janvier, au visa de l'Ins-
pection du Travail, 1, rue Maréchal-
Joffre, à Cahors, qui tient des modèles 
d'état à la disposition des employeurs, 
et de 14 h. à 16 h, 

EMBAUCHAGE 
DES PERES DE FAMILLE 

L'Office Départemental dn Travail 
communique : 

Il est rappelé à tous les chefs d'éta-
blissements assujettis à la loi du 8 
octobre 1940, relative à l'embauchage 
des pères de famille, qu'ils sont tenu? 
de faire connaître dans la première 
quinzaine du mois de janvier à l'Of-
fice Départemental du Travail, 2, rue 
St-Mauricc, à Cahors, la liste des -pè-
res de famille, bénéficiaires de ladite 
loi, employés par eux pendant l'année 
précédente, en spécifiant la période 
d'utilisation de chacun d'eux. Cette-
liste doit être établie conformément 
au modèle annexé au décret ci-dessus 
mentionné. 

Il est rappelé, d'autre part, que les 
assujettis doivent, en outre, notifier 
à l'Office Départemental du Travail 
toutes les modifications qui se produi-
raient en cours d'année, en ce qui 
concerne, soit le renvoi, soit l'embau-
chage des bénéficiaires de la loi du 
8 octobre 1940. 

Les formulaires sont à demander à 
l'Office Départemental du Travail, à 
Cahors. 
niuiiiiîiiiiiiiiïiiiiiimiiiiiiniHiiiiiiniifitiiifiitrEiiiiiiiiniHriiiririHiniiiiiiiniuw 

EBEN 
Mercredi 12, jeudi 13, samedi 15 et 

dimanche 16 janvier en soirée à 
26 h. 45, dimanche deux matinées, 
LB MENSONGE DE NINA PE'TROW-
NA avec Fernand Gravey et Isa Mi-
ramda. Complément et Actualités. 
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THEATRE MUNICIPAL 
L»s tournées René de Fré présente-

ront le 16 janvier, au Théâtre Muni-
cipal de Cahors, un vaudeville nou-
veau : AMOUR ET TIMSRE-POSTE. 

Nous recevons de M. Dubernet 
Garroé, la mise au point suivante : 

Mise au point 
revient que certaine Il me revient que certaines person 

nés toujours bien informées, répandent 
dans la population le bruit que j'ai 
entrepris personnellement d'approvi-
sionner et de financer le marché en 
gros des légumes de la ville de Cahors, 
à la suite de la démission de M. La-
grange. 

Les faits étant tout à fait différents, 
je tiens à les rectifier dans l'esprit de 
mes compatriotes. 

Répondant à la confiance dont Mon-
sieur le Préfet, Monsieur le Directeur 
départemental du ravitaillement du 
Lot et mes confrères commerçants du 
département ont bien voulu m'hono-
rer, j'ai accepté, bien.malgré moi, en 
raison de mes occupations habituelles, 
de présider le Groupement unique 
d'achat du Lot. En cette qualité, j'ai 
dû pourvoir immédiatement au fonc-
tionnement du marché de notre ville, 
pour qu'elle ne soit pas privée de lé-
gumes brusquement et je m'efforcerai 
de donner satisfaction à la population 
dans toute la mesure du possible, 
trop heureux si, dans les jours péni-
bles que nous traversons, je peux être 
utile à mes compatriotes, en dehors de 
out intérêt personnel, — E. DUBER-

NET DE GARIÎOS. 

Voleur de confiture 
Vendredi dans l'après-midi,-un hom-

me et une femme, de mise et de tenue 
correctes, se présentèrent à l'épicerie 
Rougier, rue Wilson, pour y effectuer 
divers achats. 

La négociante se disposait à leur 
donnait satisfaction lorsque l'homme 
quitta brusquement l'épicerie. 

Mais après le départ de la femme, 
la négociante constata à son étalage 
interne la disparition de deux pots de 
confiture. 

Plainte fut portée à la police qui, 
après d'activés recherches, acquit la 
certitude que le ou les auteurs de 
cette soustraction faisaient partie 
d'une troupe théâtrale de passage à 
Cahors. 

Appréhendés, ils furent interrogés 
par le Commissaire de police, auquel 
ils avouèrent leur soustraction. Mais 
au cours de l'interrogatoire, il fut 
établi que la femme était hors de 
cause. Seul le nommé Pastorelli Er-
nest a été présenté au Parquet et sous 
l'inculpation d» vol écroué a la prison. 

En manutentionnant une caisse 
En manutentionnant une caisse rem-

plie d'isolateurs, M. Henri Lorphelin, 
employé. à la S.N.C.F., s'est écrasé 
deux doigts de la main droite. M. le 
docteur Besse a donné des soins au 
blessé. 

Luzech 
Soirée théâtrale. — La soirée orga-

nisée dimanche soir par l'U.S. Luzé-
choise connut un grand succès. La 
salle comble ne ménagea pas ses ap-
plaudissements . aux acteurs. L'orches-
tre composé uniquement de jeunes de 
PU.S.L. emplit la salle de sa musique 
de jazf. Après le chanteur fantaisiste 
Paul Lascombes, qui dérida les plus 
tristes, une comédie en patois fit ap-
plaudir Jean Lafon et ses savoureu-
ses expressions du terroir. Puis M. 
Baillargeat, longuement applaudi, in-
terpréta avec brio trois belles chan-
sons. 

Après l'entr'acte, une fine comédie : 
« L'accent de Marinette » nous don-
na l'occasion d'apprécier le talent de 
Mlle Marthe.., et d'autres interprètes 
de la pièce. Après la voix chaude de 
Claude Sabatié, le rideau se leva sur 
le « Luthier de Crémone », pièce en 
vers de François Coppé, qui, magni-
fiquement interprétée par Mlle Cagnac 
et MM. Cagnac, Baudel et Sabatié, 
souleva l'enthousiasme de toute la 
salle. Enfin nous revîmes M, Baillar-
geat qui interpréta magistralement le 
grand air de Paillasse, la Sérénade 
de Schubert, Mireille, etc.. L'orches-
tre de l'U.S.L. clôtura cette splendide 
soirée par quelques airs bien enlevés. 
Une quête au profit des requis du 
S.T.O. en Allemagne rapporta là co-
quette somme de 1.350 fr. 

MM. Cagnac et Delpouget, organisa-
teurs de cette brillante soirée, ont 
droit aux félicitations, ainsi que les 
jeunes acteurs et tous ceux qui ont 
aidé à mener à bien cette tâche diffi-
cile. 

Décès. — Nous apprenons avec re-
gret la mort de M. Urbain Couaillac, 
boucher, rue du Barry, décédé dans 
sa 64" année, à la suite d'une courte 
maladie. 

Nôus adressons à Mme U. Couaillac, 
à ses enfants, Mme et M. Yves Couail-
lac, bouchers à Bordeaux, et Mme et 
M. Morteyrot, bouchers à Luzech, ain-
si qu'à toute la famille, nos sincères 
condoléances. 

Le même jour la triste nouvelle de 
la mort inattendue et subite de la 
jeune Nicole Drappier, âgée de 7 ans, 
plongeait Luzech dans la consterna-
tion. 

Nous prions Mme et M. le docteur 
Drappier et leur famille d'agréer nos 
plus sympathiques condoléances. 

Les obsèques des regrettés disparus 
ont eu lieu dimanche dernier. Un 
nombreux cortège les a accompagnés, 
manifestant ainsi leurs vives sympa-
thies aux familles cruellement frap-
pées. 

Votre peau est sujette... 
...à être congestive, à être atteinte de 
rougeurs, de dartres et de boutons. Em-
ployez les Sels Largan, trois sels asso-
ciés, qui stimulent" l'élimination des 
déchets par le foie et exercent une ac-
tion dépurative sur le sang. 12 fr. 10 
pour un litre de solution. Ttes Phies. 
Visa 846 P. 4545. 

Puy-l'Evêque 
Démographie. — Les registres de 

l'état civil de la mairie ont enregistré 
pendant l'année 1943 : 25 naissances, 
2 reconnaissances, 8 mariages, 31 dé-
cès et 2 enfants présentés sans vie. 

Destruction des animaux nuisibles. 
— Les habitants de la commune sont 
invités à tenir leurs chiens à l'atta-
che et empêcher la divagation de tous 
les animaux domestiques et volailles 
du 10 au 25 janvier 1944, période pen-
dant laquelle la société de chasse pro-
cédera aux dépôts d'appâts empoison-
nés. 

Salvezou-Catus 
Décès. — Nous apprenons avec tris-

tesse la mort, à Salvézou, près Catus, 
de Mme Delpech, décédée à l'âge de 
84 ans. Dans cette douloureuse circons-
tance, nous prions son époux, ses en-
fants, petits-enfants et toute la "fa-
mille d'agréer nos condoléances les 
plus sincères. 

Sauzet 
Marché aux truffes. — Le 6 janvier, 

apport de 700 kg. vendus à raison de 
300 à 340 fr. le kg. 

Nécrologie. — Nous avons eu le re-
gret d'apprendre la mort de M. Fran-
çois Vincent, retraité des Contribu-
tions indirectes. Les obsèques du re-
gretté disparu ont été célébrées au 
milieu d'une nombreuse assistance. 

Nous adressons à Mme Vincent, à 
son fils, à sa fille, nos sincères condo-
léances. 

Enrhumés sachez vous défendre 
Vous avez, avec le Pulmoll, un séda-

tif de la toux, un antiseptique des 
bronches et un expectorant qui ne per-
met pas aux rhumes de s'éterniser. Dès 
que vous toussez, prenez du Pulmoll, 
matin et soir, pendant deux ou trois 
jours vous serez surpris des résultats 
que vous obtiendrez. Demandez à votre 
pharmacien des Comprimés Pulmoll, 
faciles à prendre dehors comme chez 
soi. 15 fr. la boîte. Visa 846 P. 8006. 

PALAIS DES FETES 
Mercredi 12, jeudi 13, samedi 15 

janvier, soirée 21 h. Dimanche 16, 
deux matinées, lre, 14 h. ; 2e, 16 h. 30, 
soirée 21 h., Madeleine Renaud, Pier-
re Brasseur dans LUMIERE D'ETE, 
avec un bon Complément. France Ac-
tualités. 



Saint-Céré 
Pour les prisonniers. — Depuis la 

guerre, la Diane du Quercy, que pré-
side le commandant J. Bargues, a 
consacré toute son activité au piolil 
des prisonniers quercynois. Toujours 
des soldats quercynois au front 
d'abord, puis au prolit des prisoijniers 
quercynois. Toujours fidèle à son 
programme de reconnaissance et de 
solidarité envers ces grandes victimes 
de la guerre, la Diane du Quercy 
vient d'organiser les 24 et 25 dé-
cembre, au Foyer Municipal de Saint-
Céré, trois concerts de gala au pro-
fit des prisonniers de St-Céré et du 
canton. Trois concerts dont le brillant 
programme assura le succès et la re-
cette. On y applaudit tour à tour 
l'excellent orchestre du Foyer, Mlle 
Suzanne Neuville, soprano ; M. Elie 
Lafon, ténor ; Mme Gallois, soprano ; 
M. G. Haulbert, baryton de l'Opéra ; 
Aille Germaine Ganiayrc, des Concerts 
Classiques, du Théâtre d'Oc, du Capi-
tole et vedette de la radio ; M. J.-M. 
Lascoux, comique, et l'excellente trou-
pe de comédiens de Gramat qui inter-
préta avec flamme et brio une pièce 
en trois actes, de Marcel Achard, Do-
mino, qui permit au public d'apprécier 
le talent, le jeu sobre et sûr de Mlles 
M.-L. Verdier, Suzanne Neuville, Irène 
Kieffer, MM. Guy Bônidon, J.-M. Las-
coux, Lucien Cayrel et Georges Sou-
lhié. Le Beau Danuble Bleu et La 
Marseillaise, chantés par l'Union Cho-
rale de St-Céré et accompagnés par 
l'Orchestre du Foyer, terminèrent le 
programme. Mmes Miramon et Ga-
niayre tenaient avec maîtrise le piano 
d'accompagnement. 

AU cours de la matinée du 25, à 
laquelle assistaient M. Darnis, maire 
de St-Céré, et Mme Darnis, la Diane 
du Quercy, désirant associer les fa-
milles des prisonniers à son œuvre 
amicale, offrit des gâteaux, des jouets 
et des livres aux enfants des prison-
niers. 

Une quête faite au profit des pauvres 
de St-Céré produisit 516 fr., qui furent 
remis à M. Moncany, trésorier de 
l'Association d'Entr'aide aux vieil-
lards et indigents. 

Supprimant la fastidieuse vente aux 
enchères, la Diane du Quercy avait 
organisé une tombola dont les beaux 
lots furent en partie offerts par de 
généreux donateurs, tels que MM. 
Moncany, Cance, fabricant de malles, 
Cance, linuoriste, Couzy, liquoriste, 
Pépiriot, coiffeur. 

11 convient de féliciter tous les ar-
tistes, tous les généreux amis de la 
Diane du Quercy, le public, tous ceux 
qui collaborèrent au succès de ces 
trois concerts dont le profit apportera 
encore à nos chers prisonniers un peu 
de douceur et la preuve de notre pen-
sée constante. — M.-L. VINCBNT-FABRE, 

Prudhomat 
Sports. — En championnat du Lot 

2" série, l'Avenir Sportif Prudhomatois 
et les foot-balleurs de Bio font match 
nul, 3 à 3. 

Armes de chasse. — Les chasseurs 
sont invités à aller retirer à la mai-
rie de Bretenoux les canons de leur 
fusil, avant le 15 janvier. 

Passé cette date, les dits canons non 
retirés sont livrés à la ferraille. 

Saini°Miche!-Lculj!é]ou 
Dans l'enseignement. — Mme Séva, 

institutrice en congé, est suppléée'par 
Mlle Couderc, originaire de la Maynhar-
die, près St-Céré. 

Une évacuation indispensable 
L'intestin doit chaque jour débarras-

ser l'organisme des déchets de la di-
gestion. Si le vôtre accomplit mal cette 
tâche indispensable, stimulez-le dou-
cement en prenant, «u repas du soir 
un comprimé Vichybol, laxatif doux 
qui régularise le fonctionnement du 
foie et de l'intestin. Vichybol 9 fr. 50, 
ttes phies. Visa 846 P. 2843. 

Dégagnac 
Obsèques. — bamedi 1" janvier ont 

eu lieu les obsèques de M. Armand 
Lamartinie, propriétaire au village du 
Mazou. Parement on a vu ici un cor-
tège de parents et d'amis aussi nom-
breux et recueilli que celui qui a ac-
compagné M. Lamartinie à sa der-
nière demeure. 

M. Lamartinie qui exploitait lui-
même une ferme-modèle était .limé et 
estimé de tout le monde. On ne lui 
connaissait pas d'ennemi. 

Nous adressons à sa veuve, à son 
fils et à tous les parents nos bien sin-
cères condoléances. 

Le 6 janvier ont eu lieu également 
les obsèques de M. Calvet Henri, du 
village du Masteulat. De nombreux 
voisins et amis ont accompagné le 
défunt à sa dernière demeure. 

Vieux célibataire, M. Calvet vivait 
seul, un peu retiré, en marge de la 
société. 

Gramat 
Service pharmaceutique. — Le ser-

vice de garde des pharmacies de notre 
ville sera assuré le dimanche 16 jan-
vier par la pharmacie Decros, place 
de la Halle. 

Cinéma Olympia. — Samedi 15 jan-
vier à 21 h., « Romance de Paris », 
avec un bon Complément et France 
Actualités. 

Martel 
Tabac. — Les planteurs de tabac de 

la commune de Martel sont informés 
qu'ils doivent livrer leur récolte 1943 
au magasin de Souillac le 15 février 
1944. 

PETITES ANNONCES 

Echangerais VELO HOMME moder-
ne, part', état contre vélo dame idem. 
Perret, Beau Rivage, Larroque-des-
Arcs. -

A vendre MANTEAU EX CUIR et 
manteau fourrure pour dame, état 
neuf. S'adresser : Epicerie Faurel, 8f 
rue du Portail-Albau, Cahors. 

Perdu 2 janvier, près Ventaillac, 
PORTE-MONNAIE, contenant argent, 
tickets pain, etc. Bonne récompense à 
qui rapportera (ou aidera à retrouver; 
a Piboul, cuit., Ventaillac, ou Contou, 
prof., Cahors. 

Entreprise de T.P. du département 
recherche pour chantier gare Cahors 
COMPAGNONS BOISEURS, CHARPEN-
TIERS, MANŒUVRES, TERRASSIERS. 
S'adresser à l'Office Départemental du 
Travail qui transmettra. (Visa n" 414,). 

KtmtKCitmtNTS 
Madame Pierre BERTRAND, ses en-

fants et sa famille remercient sincè-
rement les personnes qui leur ont 
Lemoigné leur sympathie en la dou-
loureuse circonstance des obsèques de 

Monsieur Hierre tstKl HM*MD 
Retraite des Lontrivutions indirectes 

ETUDE UE M8 Jean F AERE 
notaire à Cahors (Loi) 

CONSTITUTION DE SOCIETE 

iKbHlbKblbMbNTSi 
Monsieur A. CLAKY, Lieutenant en 

retraite ; Monsieur Maurice CLARV, 
i'rolesseur au Lycée de Nice, et sa ta-
jnihe ; Monsieur René CLAK Y, Docteur 
en médecine à Paris, et tous tes autres 
parents remercient toutes les person-
nes qui leur ont témoigné de la sym-
pathie, ainsi que celles qui ont bien 
voulu assister aux obsèques de 

Madame CLARY 
née Salon Anne 

Directrice d'école honoraire 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Pierre DARNIS et 

ses enfants Ginette, André-Georges, Jo-
sette, Jean-Jacques et Josianne. Les 
familles DARNIS, Veuve VAILLES, née 
DARNIS, REY-GIMEL, MARTIN, re-
mercient bien sincèrement toutes les 
personnes qui leur ont donné des mar-
ques de sympathie, ainsi que celles qui 
ont bien voulu assister aux obsèques 
de 

Monsieur Pierre DARNIS 
Tailleur 

REMERCIEMENTS 
Les familles SELVES, PEYRAT, 

ALIBKPiT, remercient bien sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont donné 
des marques de sympathie, ainsi que 
celles qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Madame Veuve SELVES 
P.F.G., 71, Bd. Gambetta 

FA RE 
PURE 

RÉGULIÈRE 
INVARIABLE 

33, RUE DE LA HAIE COQ 
AUBERVULIERS - SEINE 

rimiiiiniuimmiiiimiiiiiih 
Conseil aux bilieux 

Bilieux, sujets aux idées noires, aux 
migraines, aux nausées, aux digestions 
pénibles, vous pouvez améliorer votre 
état en buvant le soir une tasse de Ti-
sane Vichyfloire (plantes et sel Vichy-
Etat). Vichyllore aide le foie et fait 
couler la bile. Son goût est agréable, 
11 fr. 90, ttes phies. Visa 846 P. 6576. 
^OOOOOOOOOOOOOOOC^ 

CREDITS COOPERATIFS 0 
SANS INTERETS v 

La formule la plus complète du ^ 
Crédit Social, pour acquérir, cons-
truire : Maisons, Fonds de Com-
merce, Ateliers, Pharmacies, Chep-
tel, Matériel Agricole, Rentes, etc... 

Rcmbt. en 250 mois 
ou x^lus rapidement à v. choix 

Accédez totalement à la propriété : 
5 Brandies. — Tout travailleur 

est un propriétaire en puissance 

CRÉDIT MUTUEL AGRAIRE 
ET FONCIER 

15, bd de la Madeleine, PARIS 

Agent : M. LAVAL 
62, boulevard Gambetta, CAHORS 

/OOOOOOOOOOOOOOOOÎ 

Femmes de '40 ans, 
portez-vous' mieux 

La quarantaine apporte aux fem-
mes de nombreux troubles : époques 
irrégulières et douloureuses, violents 
maux de tête, vertiges, bouffées de cha-
leur, étouffements, bourdonnements 
d'oreilles, fourmillements et crampes 
dans les jambes, varices, palpitations. 
Un excellent remède consiste à prendre 
vingt Gouttes Florides à chaque repas 
trois semaines par mois. Les Gouttes 
Florides règlent la circulation et équi-
librent la femme. 16 fr. 90, ttes phies. 
Existe aussi en comprimés, 16 fr. 30. 
Visa 846 P. 7933. 

Suivant contrat reçu par Maître Jean 
FABRE, notaire à Cahors (.Lot), le vingt-
sept décembre 1943, enregistré à Cahors 
lA.C.) le 5 janvier 1944, vol. 787 bis, 
F" 21, Case M2, M. Constant SOUPIRE, entrepreneur de 
travaux publics, Président de la Cham-
bre Syndicale ues Entrepreneurs du Lot, 
Délégué départemental du C.O.B.T.P. du 
Lot, membre de la Chambre de Commerce 
du Lot, né à Seiles-sur-Cher le 12 avril 
1880, demeurant à Cahors, rue Pasteur, 
numéro 6, M. Maurice-Adam COLOMB, Chevalier 
de la Légion d'Honneur, entrepreneur île 
travaux publies, né à Corbeil (Seine-et-. 
OiseJ, le 11 avril 1897, demeurant à 
Cahors, 25, Boulevard Gambetta, 

M. Jean DESNOS, ingénieur A. et M., 
industriel, né à Gorron (Mayenne), le 
15 septembre 1898, demeurant à Angers, 
75, rue Plantagènet, 

M. Roger LOUBET, conducteur de tra-
vaux, né à His (Haute-Garonne), le 4 dé-
cembre 1900, demeurant à Cahors, 1 bis, 
rue Emile-Zola, 

M. Jean MACHEES, Chef de service 
transports, né à Brivezac (Corrèze), le 
8 septembre 1900, demeurant à Cahors, 
1' bis, rue Emile-Zola, 

Ont constitué entre eux une Société à 
responsabilité limitée qui sera régie par 
les lois du 7 mars 1925, 18 juin 1938 ci 
les statuts. . 

Cette Société a pour objet en France : 
l'entreprise générale de tous travaux pu-
blies ou privés, soit poiir le compte de la 
Société, soit pour le compte de tiers, soit 
en participation ; l'achat, la vente, le lo-
tissement, l'échange de tous immeubles, 
bâtis et non bâtis, l'exploitation de 
carrières, sablières, etc. ; la participa-
tion directe ou indirecte de la Société 
dans toutes opérations qui pourront se 
rattacher à l'un des objets ci-dessus, et ce 
par voie de création de sociétés nouvel-
les," apports, souscriptions ou achats de 
titres ou droits sociaux, fusion, associa-
tion ou participation ou autrement ; et 
généralement toutes opérations commer-
ciales, industrielles; mobilères, immobi-
lières et financières se rattachant direc-
tement ou indirectement aux objets ci-
dessus spécifiés, ou à tous objets simi-
laires et connexes en totalité ou en partie. 

La dénomination de la Société est : 
« Entreprise générale de travaux publics 
et particuliers : C. SOUPIRE et Cie, So-
ciété à responsabilité limitée. » 

La durée de la Société est fixée à qua-
tre-vingt-dix-neuf années à compter du 
1'" janvier 1914, sauf les cas de dissolu-
tion anticipée et de prorogation prévus 
aux statuts. Quand les associés le jugeront à propos, 
la présente Société pourra être modifiée 
et transformée, avec l'assentiment de 
tous les associés, en société anonyme ou 
en société en nom collectif, ou en com-
mandite. 

Le siège social de la Société est à 
Cahors, 1 bis, rue Emile-Zola ; il pourra 
être transféré dans tout autre endroit de 
la même ville par simple décision du ou 
des gérants, notifiée aux associés, ou 
dans toute autre localité, en vertu d'une 
délibération ordinaire des associés. La 
Société pourra en outre avoir des succur-
sales, bureaux et agences en France. 

M. Constant SOUPIRE a l'ait l'apport 
à la Société du fonds de commerce et 
d'entreprise de travaux publics et de bâ-
timents qu'il exploite à Cahors, 1 bis, rue 
Emile-Zola, pour lequel il est inscrit au 
registre du commerce de Cahors sous le 
numéro 4131 et qui comprend : 

'1° le fonds, la clientèle et 
l'achalandage estimés 10.000 

2° le matériel, et les objets 
mobiliers, l'outillage d'usage 
courant; et un petit matériel 
d'atelier estimés dans un inven-
taire joint aux statuts 70.000 

3° les approvisionnements et 
des marchandises estimés dans 
ledit inventaire 00.000 

4° les véhicules nécessaires à 
l'exploitation, estimés 100.000 

Ensemble : trois cent mille 
francs ' 300.000 

que les décisions à prendre excéderaient 
ses pouvoirs. Il pourra néanmoins délé-
guer tout ou partie de ses pouvoirs, mais 
pour des causes nettement déterminées à 
l'un ou l'autre des associés ou à des tiers 
pour une durée et un temps limités. 

Le gérant est responsable, conformé-
ment au droit commun et envers les 
tiers, soit des infractions à la loi du 
7 mars 1925, et lois subséquentes réglant 
les Sociétés à responsabilité limitée, soit 
des violations aux statuts, soit des lautes 
commises par lui dans sa gestion. 

Les opérations de la Société sont 
constatées par des écritures et registres 
lenus selon les usages du commeice.'11 
sera fait chaque année au 31 juin un 
état de situation, et au 31 décembre un 
inventaire général de l'actif et du passif 
par le gérant ; ledit inventaire devra 
être terminé dans le délài d'un mois. 

Les produits de la Société, déduction 
faite des frais généraux et des charges 
sociales, constituent les bénéfices. Sur ces 
bénéfices, il est prélevé cinq pour cent 
pour constituer la réserve légale ; ce pré-
lèvement cessera d'être obligatoire lors-
que le fonds de réserve aura atteint une 
somme égale au dixième du capital so-
cial. 11 reprendra son cours si, pour une 
raison quelconque, il vient à être entamé 
ou diminué. Sur le surplus du bénéfice, 
il sera ensuite prélevé un intérêt au taux 
de deux pour cent au-dessus du taux 
d'avance de la Banque de France, avec 
un minimum de cinq pour cent du ca-
pital social, à payer aux associés dans la 
proportion du nombre de leurs apports, 
sans que, si les bénéfices d'une année ne 
permettent pas ce paiement, les associés 
puissent le réclamer sur les bénéfices des 
années suivantes, et le surplus reviendra 
savoir: un pourcentage à déterminer par 
les assemblées des associés sera mis à la 
disposition du ou des gérants pour être 
réparti entre les collaborateurs (cadres ou 
ouvriers) ainsi qu'ils aviseront, tous 
pouvoirs à cet effet leur étant donnés ; 
le solde sera attribué aux parts et pro-
portionnellement au nombre de ces der-
nières. Les pertes, s'il en existe, seront 
supportées par les associés proportion-
nellement au nombre de parts qu'ils 
possèdent dans la Société. 

En cas de pertes des trois quarts du ca-
pital social, le gérant est tenu de consul-
ter les associés à l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de pro-
noncer la dissolution de la Société. La 
décision des associés est dans tous les 
cas rendue publique. A défaut par le gé-
rant de consulter les associés, comme 
dans le cas ou ceux-ci n'auraient pu 
valablement délibérer, tout intéressé 
peut demander la dissolution devant les 
tribunaux. 

La Société n'est pas dissoute par l'in-
terdiction, la faillite ou la déconfiture de 
l'un des associés. 

En cas de décès de l'un ou l'autre des 
associés, la Société ne sera pas dissoute, 
elle se continuera entre les associés sur-
vivants et les héritiers et représentants 
de l'associé décédé. 

En aucun cas de dissolution de la So-
ciété, comme aussi en cas de décès du 
gérant ou de l'un des associés, de sépa-
ration de corps ou de divorce entre les 
associés et leurs épouses respectives, les 
scellés ne peuvent, sous quelque prétexte 
que ce soit, être apposés sur les biens, 
papiers et.affaires de la Société. 

En cas de décès du gérant, ou de re-
traite volontaire, l'assemblée générale se-
rait convoquée immédiatement à l'effet 
de nommer un ou plusieurs gérants nou-
veaux. 

Deux expéditions des statuts ont été dé-
posées au Greffe du Tribunal de Commer-
ce de Cahors, le 8 janvier 1944. 

Pour insertion : J. FABRE. 

Groupement d'achat 
et de répertition 

des viandes du Lot 

Cet apport est fait net de tout passif. 
La Société sera propriétaire des biens 

et droits apportés à compter du 1" jan-
vier 1944, et elle en aura la jouissance a 
partir de la même date. 

Messieurs Maurice COLOMB et Jean 
DESNOS ont fait l'apport à la Société 
d'une somme de cent cinquante nulle 
francs chacun, en espèces ; Monsieur 
Roger LOUBET, d'une somme de cin-
quante mille francs en espèces et M. Jean 
MACHEIX, d'une somme de vingt-cinq 
mille francs en espèces, soit au total 
(compris l'apport en nature de M. SOTJ-
PIBE, estimé trois cent mille francs) : 
six cent soixante-quinze mille francs, 
formant le capital social de ladite Société. 

Le capital social est divisé en six cent 
soixante-quinze parts de mille francs 
chacune, attribuées à concurrence de trois 
cents parts à M. SOUPIRE, cent cinquante 
parts à M. COLOMB', cent cinquante parts 
à M. DESNOS, cinquante parts à M. LOU-
BET, et vingt-cinq parts à M. MACHEIX. 
Toutes ces parts sont entièrement libé-
rées, et leur montant a été versé dans la 
Caisse sociale. 

Les associés ne sont responsables et 
engagés que jusqu'à concurrence du mon-
tant des parts qu'ils possèdent dans ladite 
Société. 

La Société est administrée par un ou 
plusieurs gérants nommés par les asso-
ciés : Monsieur Constant SOUPIRE est 
nommé premier gérant pour la durée de 
la Société. 

Le gérant- a la direction exclusive des 
affaires de la Société, et il a seul droit de 
signer pour le compte de la Société. Il a 
les pouvoirs les plus étendus pour agir 
au nom de la Société, en toutes circons-
tances, et pour faire les opérations se 
rattachant à son objet, tel qu'il est déter-
miné ci-dessus. 11 a notamment les pou-
voirs suivants qui sont énonciatifs et 
non limitatifs : 

Recevoir et payer toutes sommes, régler 
tous comptes, faire tous achats de mar-
chandises, au comptant ou à ternie, sous-
crire, endosser, acquitter tous effets de 
commerce, intenter toutes actions judi-
ciaires, représenter la Société dans toutes 
opérations de faillite ou de liquidation 
judiciaire, se désister de tous droits, 
faire mainlevée de toutes inscriptions, sai-
sies, oppositions, et autres empêche-
ments quelconques, avant ou après paie-
ment, traiter, transiger, compromettre. 

Toutefois le gérant ne peut, sans l'as-
sentiment de tous les associés, contracter 
un emprunt avec ou sans nantissement 
sur le fonds de commerce, ni aliéner ou 
hypothéquer les immeubles sociaux, s'il 
en existe. Il en sera de même chaque fois 

DOCUMENTEZ-VOUS 

2 FOIS PAR MOIS 
40 PAGES DONT 
8 EN COULEURS 

EN VIN TI PARTOUT. 

ETUDE DE M» Jean FABRE 
notaire à Ctdiors (Lot) 

Suivant contrat reçu par Maître Jean 
FABRE, notaire à Cahors (Lot), le vingt-
sept décembre mil neuf cent quarante-
trois, enregistré à Cahors (A.C.) le cinq 
janvier 1944, Vol. 787 bis, F° 24, Case 142, 
contenant constitution entre Messieurs 
Conslant SOUPIRE, Maurice COLOMB, 
Jean DESNOS, Roger LOUBET et Jean 
MACHEIX, d'une Société à responsabilité 
limitée dénommée <• Entreprise générale 
de travaux publics et particuliers, C. 
SOUPIRE et Cie » dont le siège social est 
à Cahors, 1 bis, rue Emile-Zola, au ca-
pital de six cent soixante-quinze mille 
francs, Monsieur Constant SOUPIRE, entrepre-
neur de travaux publies, né à Selles-sur-
Cher, le 12 avril 1880, demeurant à 
Cahors, rue Pasteur, numéro 6, 

A fait l'apport à ladftq Société du 
fonds de commerce et d'entreprise de tra-
vaux publics et de bâtiments qu'il ex-
ploite à Cahors, 1 bis, rue Emile-Zola, 
pour lequel il est inscrit au Registre du 
Commerce de Cahors sous le numéro 4131, 
et qui comprend : 

1° le fonds, la clientèle et 
l'achalandage estimés 10.000 

2° le matériel et les objets 
mobiliers estimés dans un in-
ventaire joint aux statuts et 
l'outillage courant 70.000 

3° les approvisionnements et 
des marchandises estimés dans 
ledit inventaire 00.000 

4° les véhicules nécessaires à 
l'exploitation, estimés . .. •■ 1G0.000 

Ensemble : Trois cent mille 
francs 300■000 

Cet apport est fait net de tout passif. 
La Société sera propriétaire des . biens 

et droits apportés à compter du 1er jan-
vier 1944, et elle en aura la jouissance 
à partir de la même date. 

Les oppositions, s'il y a lieu, seront 
reçues dans les vingt jours qui suivront 
l'insertion renouvelant la présente, à 
Cahors, 2, rue Caviole, en l'étude de Maî-
tre Jean FAB'RE, où les parties ont élu 
domicile à cet effet. 

Pour insertian : 3. FABRE. 

Avis de convocation 
à une seconde Assemblée générale 

extraordinaire 
L'Assemblée générale extraordinaire des 

actionnaires du Groupement d'achat et 
:lè répartition des viandes du Lot qui 
avait été convoquée pour le 29 novembre 
i.943. avec l'ordre du jour ci-après repro-
duitj n'ayant pu délibérer valablement 
faute de iéuhir les trois quarts du Capi-
tal social, sont convoqués à nouveau en 
Assemblée générale extraordinaire le 
27 janvier à 10 heures à la Bourse du ' 
Travail à Cahors, à l'effet de délibérer 
sur l'ordre.du jour suivant : 

1) Augmentation du Capital. 
2) Modification à apporter aux statuts. 

■ Le Conseil d'Administration. 

iiuiimiiiiiiiiiiiiiiimmiHHiiiiiiiiiiiiiiii 
ETUDE DE M0 Louis BROUEL 

notaire à Cazals (Lot) 

Vente de fonds de commerce 

DEUXIÈME AVIS 

Suivant acte passé devart Maitr* Louis 
BROUEL, notaire à Cazals (Lot), le 
vingt-trois décembre mil neuf cent qua-
rante-trois, enregistré à Cazals, le même 
jour par le Receveur qui a perçu les 
droits, Madame Marie-Louise FRESQUET, 
coiffeuse, et Monsieur Angélo ROVABIS, 
garçon coiffeur, mariés, demeurant en-
semble à Cazals (Lot), ont vendu à Ma-
dame Juliette ROIRAND, coiffeuse, et 
Monsieur Armand FOURN1ER, garçon 
coiffeur, mariés, demeurant également à 
Cazals, un fonds de commerce artisanal 
de « Coiffeur mixte », exploité par Ma-
dame ROVARIS, au chef-lieu de la com-
mune de Cazals (Lot), dans les locaux 
d'une partie de maison appartenant à 
Monsieur ALAZARD, comprenant le ma-
tériel, l'agencement et l'outillage servant 
à l'exploitation de ce fonds, les marchan-
dises en dépendant, l'enseigne de « Salon 
de coiffure pour dames et messieurs », 
sous laquelle ledit fonds est connu et ex-
ploité, la clientèle, l'achanlandage et au-
tres éléments incorporels. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
jour de l'acte. 

Les oppositions devront être faites, 
sous peine de forclusion, dans les dix 
jours de la présente insertion et seront 
reçues en l'étude de Maître BROUEL, 
notaire à Cazals. 

L'insertion au Bulletin officiel a eu lieu 
le huit janvier mil neuf cent quarante 
quatre. 

La présente insertion est faite en re-
nouvellement de celle parue dans ce mê-
me Journal, le 29 décembre 1943. 

Pour seconde insertion : L. BROUEL. 
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ETUDE D~ M» Louis BROUEL 
notaire à Cazals (Lot) 

Vente de fonds de commerce 

DEUXIÈME AVIS 

Suivant acte passé devant Maître Louis 
BROUEL, notaire à Cazals (Lot), te pre-
mier décembre mil neuf cent quarante 
trois, enregistré à Cazals le six du même 
mois, volume 74, numéro 123, par le re-
ceveur qui a perçu les droits, Madame 
Marie-Louise FRESQUET, coiffeuse et 
mercière, et Monsieur Angelo ROVARIS, 
garçon coiffeur, mariés, demeurant en-
semble à Cazals (Lot), ont vendu à Mon-
sieur René PICHOUTOU, commerçant, et 
Madame Fernande POUJADE, sans pro-
fession, épouse de ce dernier, demeurant 
également à Cazals, un fonds de com-
merce de « Mercerie », exploité par Ma-
dame ROVARIS, au chef-lieu de la com-
mune de Cazals (Lot), dans les locaux 
d'une partie de maison appartenant à 
Monsieur ALAZARD, comprenant le ma-
tériel, l'agencement et l'outillage servant 
à l'exploitation de ce fonds, les mar-
chandises en dépendant, le nom de « Mer-
cerie de Madame ROVARIS », sous lequel 
ledit fonds est connu et exploité, la clien-
tèle, l'achalandage et autres éléments in-
cornorels. 

L'ei.trée en jouissance n été fixée au 
joui; de l'acte. 

Les oppositions devront être faites, 
sous peine de forclusion, dans les dix 
jours de la présente insertion et seront 
reçues en l'étude de Maître BROUEL, no-
taire à Cazals, 

L'insertion an Bulletin officiel a eu 
lieu le vingt-neuf décembre mil neuf 
cent quarante-trois sous le numéro 96486-. 

La présente insertion est faite en re-
nouvellement de celle parue dans ce mê-
me journal le 15 décembre 1943. 

Pour seconde insertion : L. BROUF.L. 
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ETUDE DE M« Pierre CLARY 
notaire à Prayssac (Lot) 

DEUXIÈME AVIS 

Suivant acte reçu par Maître CLARY, 
notaire à Prayssac (Lot), le sept novem-
bre mil neuf cent quarante-trois» enre-
gistré le dix-neuf novembre mil neuf 
cent quarante-trois, folio 67, case 418, 

Monsieur Gabriel CHARLES, archi-
tecte, demeurant à Prayssac, et Madame 
Margucrite-Gabrielle CHARLES, sans pro-
fession, épouse assistée et autorisée de 
Monsieur Paul-Etienne RAYMOND, étu-
diant, avec lequel elle demeure à Tou-
louse, rue Tampônière, numéro 14, 

Ont fait cession à Madame Simone 
CHARLES, sans profession, épouse as-
sistée et autorisée de Monsieur René-
Louis SAMANOS, dessinateur, avec le-
quel elle demeure à Prayssac et à Mon-
sieur Pierre-Raymond CHARLES, maçon, 
demeurant également à Prayssac, leurs 
sœur et frère; 

De tous les droits leur revenant sur la 
part de l'entreprise de maçonnerie (rai-
son sociale « CHARLES Emile et Fils ») 
provenant de la succession de leur père 
Monsieur CHARLES Emile, ladite entre-
prise exploitée à Prayssac. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
jour de l'acte. 

Domicile est élu pour les oppositions 
en l'étude de Maître CLARY, notaire à 
Prayssac. 

Avis de la présente cession a été donné 
tans le « Bulletin officiel des ventes et 
fessions de fonds de commerce » du 
mercredi 15 décembre 1943, numéro 100. 

Les oppositions devront être faites, à 
neine de forclusion, dans les dix jours 
de la présente insertion, au domicile élu 
nar les parties à Pravssac, chez Maître 
CLARY, notaire. 

Pour deuxième insertion : P. CLARY. 
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